
SVP veuillez compléter le formulaire au verso

 DEMANDE DE LICENCE D’ETABLISSEMENT
Formulaire à déposer ou à envoyer avec le dossier complet à la
Police cantonale du commerce, rue Caroline 11 – 1014  Lausanne (Tél. 021/316.46.01)
http://www.economie.vd.ch (CCP 17-296214-4)

DEMANDE D’AUTORISATION �� D’EXERCER �� D’EXPLOITER �� SIMPLE
ETABLISSEMENTS AVEC ALCOOL

LICENCES Avance de frais Frs. 500.—

A Hôtel               Art. 11 LADB

Avec restauration oui non

B Café-restaurant       Art. 12 LADB

C Agritourisme
               a. Gîte rural                  Art. 13 al. 1 LADB

               b. Table d’hôte            Art. 13 al. 1 LADB

               c. Caveau                     Art. 13 al. 1 LADB

               d. Chalet d’alpage        Art. 13 al. 1 LADB

D Café-bar              Art 14 LADB

E Buvette                Art. 15 LADB

F Discothèque       Art. 16 LADB

       Avec restauration oui non

G Night-club           Art. 17 LADB

       Avec restauration oui non

H. Salon de jeux
       a. avec service de boissons      Art. 18 LADB, 12 RADB

       b. sans service de boissons     Art. 18 LADB, 12 RADB

ETABLISSEMENTS SANS ALCOOL

LICENCES Avance de frais Frs. 500.—

J Tea-room                                      Art. 19 LADB

K Bar à café                                     Art. 20 LADB
                                                                                                   

AUTRES ETABLISSEMENTS

AUTORISATIONS SIMPLES Avance de frais Frs. 300.—

L Autorisation spéciale Art. 21 LADB

                                                                                                   

TRAITEURS ET DEBITS A L’EMPORTER

AUTORISATIONS SIMPLES Avance de frais Frs. 300.—

M Traiteur                                              Art. 23 LADB

N Débit de boissons
alcooliques à l’emporter                  Art. 24 LADB

                                                                                                   
ETABLISSEMENTS SAISONNIERS           Art. 23 RADB

Exploité 9 mois par année au maximum

DIFFUSION DE MUSIQUE (formulaire annexé)
oui non

Cocher ce qui convient

RUBRIQUES A REMPLIR PAR LE REQUERANT

A. Nom, prénom .                                                                                                                                    Né le                                                

Origine :                                                                                             Tél./privé ou portable :                                                                      

Domicile :                                                                                                                                                                                                     

Adresse E-mail :                                                                                                                                                                                          

Lieu et adresse de l’établissement :                                                                                                             Tél. :                                    

Commune                                                                                        District                                                                                             

Enseigne ou dénomination de l’établissement :                                                                                                                                       

Adresse WEB de l’établissement :                                                                                                                                                            

Désignation des locaux de débit :                                                                                                                                                              

(y.c nombre de places)                                                                                                                                                                               



IMPORTANT ARTICLE 32 LADB

Un établissement ne peut être exploité qu’à partir du moment où la licence d’établissement, le cas échéant, l’autorisation simple est
délivrée à l’intéressé. La municipalité veille à ce que l’établissement ne soit pas ouvert ou exploité auparavant.

L’établissement sera exploité :                                      pour le compte personnel du requérant (1 seul formulaire)

pour le compte de :                                                                                    
(remplir une demande d’autorisation d’exploiter)

dès le :                                                                                                                                                                                                          

No de CCP ou Compte bancaire du requérant                                                                                                                         

Le soussigné atteste être à jour avec le paiement de ses assurances sociales

Date :                                                                  Signature du requérant                                                                          

Celui qui demande une licence d’établissement, une autorisation d’exercer, une autorisation d’exploiter ou une
autorisation simple et n’est pas lui-même propriétaire de l’immeuble dans lequel il se propose d’exploiter un établissement
doit obtenir l’accord du propriétaire.

Nom et adresse du propriétaire :

                                                                                                                                                                                                                                               

                                                                                                                                                                                                                                               

Fait à                                                                     , le                                                                                                                                            

Signature du requérant Propriétaire de l’immeuble

                                                                                                   Signature                                                                                      

Pièces à produire
Si l’ensemble des documents ci-après n’est pas joint au dossier de demande de licence, ce dernier sera
retourné à son expéditeur par la PCC afin d’éviter les attentes administratives dues au fait qu’un dossier
n’est pas complet.

a) Copie du récépissé prouvant le payement de l’avance de frais, soit Frs. 500.- soit Frs. 300.- suivant la nature de
la demande ;

b) Si la personne n’est pas suisse, copie de l’autorisation lui permettant d’exercer cette activité indépendante, soit
une autorisation de séjour délivrée par le service cantonal de la population à Lausanne ;

c) Original de la licence d’établissement de son prédécesseur ;

d) Un curriculum-vitae complet et actualisé ;

e) Un extrait récent du casier judiciaire central suisse, obtenu auprès de l’Office fédéral de la justice à 3003 Berne ;

f) Copie du certificat cantonal d’aptitude ou du document similaire obtenu dans un autre canton suisse  ou à
l’étranger ;

g) Si le titulaire de l’autorisation d’exploiter est une personne morale, un extrait simple de l’inscription au Registre
du commerce cantonal obtenu à la Préfecture.


